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La Dre Marie-Pierre Laflamme et Mme Marianne Casavant travaillent à la Direction de la planification  
et du développement organisationnel de la Fédération des médecins omnipraticiens du Québec.

EXPLICATION

La retraite d’un médecin est une étape qui peut être exigeante et 
empreinte d’émotion. Elle doit être planifiée avec rigueur.

Elle commence par la détermination d’une date officielle de ces-
sation de pratique, puis se poursuit par une série de démarches 
essentielles : aviser les patients, les collègues, les établisse-
ments, assurer la continuité des soins et informer les organi-
sations concernées.

La retraite comporte également des éléments déontologiques, 
notamment en matière de suivis de patients et de conservation 
des dossiers.

Pour toutes questions, la FMOQ est là pour vous guider.

Pour plus d’information :

8	Guide de l’organisation de la pratique - Retraite 
8	Arrêt de pratique/retraite | Collège des médecins du Québec  z

APRÈS UNE RÉDUCTION  
DE PRATIQUE, DR TURBIDE EST PRÊT  
À PRENDRE SA RETRAITE

GESTION PRATIQUE

Nom :  	 Nouvelle employée de la FMOQ

Âge : 	 33 ans

Nom :  	 Jean-Pierre Turbide

Âge : 	 71 ans
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Des procédures encadrent la démission en établissement. Pour toutes  
ces étapes et les suivantes, vous trouverez une liste de démarches  
pratiques dans notre Guide d’organisation de la pratique disponible  
en ligne. On regarde ça ensemble ?

Rassurez-vous, nous sommes là pour 
vous accompagner. La première étape 
est de déterminer votre date officielle 
de cessation complète de pratique. 
Cette date nous sert de repère pour 
organiser l’ensemble des démarches 
administratives et déontologiques.

Comme je vous l’écrivais, 
je me sens un peu 
dépassé. J’aimerais 
comprendre les étapes à 
suivre pour ma retraite 
et ce que je dois planifier, 
du début à la fin. 

D’accord. Une fois  
cette date fixée,  
quelles sont les 
démarches à prévoir ?

L’élément central est de tenter autant 
que possible de trouver un nouveau 
médecin à vos patients. Vous avez des 
obligations déontologiques liées au suivi 
des patients, aux résultats d’examens  
et à la conservation des dossiers. 

https://lemedecinduquebec.org/
https://www.fmoq.org/guide-pratique-fmoq/lexique/retraite/
https://www.cmq.org/fr/pratiquer-la-medecine/reglements-obligations/cessation-exercice-changement-lieu

